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Highiights 

• Government spending on the justice System 
reached $9.57 billion in 1992/93, a 34% increase 
over the $7.16 billion spent in 1988/89. After 
adjusting for inflation, this represented a 13% 
increase in constant dollars over the period or an 
average annuel constant dollar increase of 3.2%. 
This increase is consistent with the rise in 
government spending in other sectors. 
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Les dépenses des adminiî traUuiio au liite-diLËtiCT^^'Clê^ 
justice ont atteint $9,57 milliards en 1992-1993, soit un " 
accroissement de 34% par rapport à $7,16 milliards en 
1988-1989. Après correction pour de l'inflation, il s'agit 
d'une augmentation de 13% en dollars constants au 
cours de la période ou d'une hausse annuelle moyenne 
de 3,2% en dollars constants. Cette progression est 
conforme à celle des dépenses des administrations dans 
d'autres secteurs. 

Expenditures on légal aid were the fastest 
growing component of the justice System, more 
than doubling over the period, from $300 million 
to $603 million. 

Expenditures on policing services accounted for 
the majority of justice costs (60%) while 
expenditures on corrections accounted for 25% 
(20% on adults and 5% on youths), followed by 
courts (9%) and légal aid (6%). 

Parmi les composantes du système de justice l'aide 
juridique est celle qui a connu la plus rapide aug
mentation de ses dépenses, lesquelles ont plus que 
doublé au cours de ta période, passant de $300 millions à 
$603 millions. 

Les dépenses des services de police formaient la 
majorité des coûts de la justice (60%), alors que les 
dépenses des services correctionnels en constituaient 
25% (20% pour les adultes et 5% pour les jeunes); 
viennent ensuite les tribunaux (9%) et l'aide juridique 
(6%). 
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Trends in Justice Spending Tendances des dépenses en matière de justice 

Introduction 

The administration of justice in Canada is a multi-
billion dollar undertaking, representing approximately 
3% of total annuel expenditures by fédéral, provincial 
and municipal governments combined. Justice expen
ditures are generally less than one-quarter of those in 
heaith and éducation. 

This Juristat examines trends in spending and 
personnel employed in the administration of justice 
from 1988/89 to 1992/93 for the total justice System 
and then for each of the major components. Amounts 
include formai justice expenditures and exclude 
related expenditures such as youth services, mental 
heaith services and spending by non-governmental 
organizations. The cost of administering justice 
excludes the hidden cost of crime such as loss of 
property or work-timej or médical costs incurred due 
to a criminal act.. - . • 

Expendituré data reflect operating costs and 
exclude capital and occuparicy costs such as building 
replacement, maintenance and costs such as utilities. 
Data for policing, courts, légal aid, and adult 
corrections were collected by the Canadian Centre for 
Justice Statistics (CCJS). t Youth corrections data 
were taken froh ' ,estimatds supplied by Justice 
Canada. Trend'data on prosecutions are unavailable 
and are therefore excluded from the analysis. 

Uniess othenATise noted, ail expenditures are 
expressed in current dollars. When constant dollars 
are used to adjust for inflation, they are derived using 
the Consumer Price Index with base year 1988. 

Overall Trends in Justice Expenditures 
and Personnel 
Justice Expenditures 

Government spending on justice services totalled 
$9.5 billion In 1992/93, an increase of 34% since 
1988/89 (Table 1). Adjusting for inflation, this 
increase was 13%, or an average annuel increase of 
3.2% (Table 2). To compare thèse increases with 
total government spending on ail services, the most 
récent data available (up to 1991/92) indicate that total 
spending by ail levels of government increased by 
27% between 1988/89 and 1991/92. During this same 
period, justice spending increased by virtually the 
same amount (26%). 

Spending trends in each of the justice sectors 
hâve remained fairly constant (increases of between 
28% and 36% between 1988/89 and 1992/93), with 
the exception of légal aid expenditures which doubled 
during the period. Policing accounted for 60% of the 
justice dollar, followed by adult corrections (20%), 
courts (9%), légal aid (6%) and youth corrections 
(5%). 

Introduction 

L'administration de la justice au Canada coûte plusieurs 
milliards de dollars, soit environ 3% des dépenses annuelles 
totales engagées par les administrations fédérale, provinciales 
et municipales réunies. Les dépenses de la justice corres
pondent généralement à moins du quart de celles de la santé 
et de l'éducation. 

Le présent Juristat examine les tendances au chapitre 
des dépenses et du personnel de l'administration de la justice 
de 1988-1989 à 1992-1993 pour l'ensemble du système de 
justice, puis pour chacune de ses composantes principales. 
Les montants englobent les dépenses officielles de la justice 
et excluent les dépenses connexes, notamment les services 
pour les jeunes, les services en matière de santé mentale et 
les dépenses des organismes non gouvernementaux. Le coût 
de l'administration de la justice ne comprend pas le coût de la 
criminalité, par exemple la perte de biens ou l'absence du 
travail, ou les frais médicaux attribuables à un acte criminel. 

Les données sur les dépenses représentent les coûts de 
fonctionnement, mais excluent les coûts en immobilisations et 
les frais d'occupation d'immeubles, dont les coûts de rempla
cement des immeubles, d'entretien et de fonctionnement tels 
que les services publics. Les données sur les services de 
police, les tribunaux, l'aide juridique et les services correc
tionnels pour adultes ont été recueillies par le Centre 
canadien de la statistique juridique (CCSJ). Les données sur 
les services correctionnels pour les jeunes sont tirées des 
estimations fournies par le ministère de ta Justice du Canada. 
Les données sur les tendances en matière de poursuites ne 
sont pas disponibles et sont donc exclues de l'analyse. 

Sauf indication contraire, toutes les dépenses sont 
exprimées en dollars courants. Lorsque des dollars constants 
sont utilisés pour éliminer les effets de l'inflation, ils sont 
établis à l'aide de l'Indice des prix à ta consommation sur 
l'année de base 1988. 

Tendances générales au chapitre des 
dépenses et du personnel de la justice 
Dépenses de la justice 

Les dépenses des administrations en matière de justice 
ont atteint $9,5 milliards en 1992-1993, soit un accroissement 
de 34% depuis 1988-1989 (tableau 1). Après correction pour 
l'inflation, cette augmentation s'établit à 13%, soit une hausse 
annuelle moyenne de 3,2% (tableau 2). Aux fins de la compa
raison avec les dépenses totales des administrations pour 
l'ensemble des services, les données les plus récentes (jus
qu'en 1991-1992) indiquent que les dépenses totales de tous 
les paliers de gouvernement se sont accrues de 27% entre 
1988-1989 et 1991-1992. Durant cette même période, les 
dépenses de la justice ont progressé presque autant (26%). 

Les tendances des dépenses dans chacun des secteurs 
de la justice sont demeurées relativement stables (aug
mentations de 28% à 36% entre 1988-1989 et 1992-1993), à 
l'exception des dépenses de l'aide juridique qui ont doublé 
durant cette période. Les services de police comptaient pour 
60% des dépenses de la justice, suivis des services 
correctionnels pour les adultes (20%), des tribunaux (9%), de 
l'aide juridique (6%) et des services correctionnels pour les 
jeunes (5%). 
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Table 1 
Total Justice Spending by Sector, 1988/89 to 
1992/93, Current Dollars ($,000) 

Tableau 1 
Dépenses totales de la Justice selon le secteur, 
1988/1989 à 1992/1993, dollars courants ($ 000) 

Sector 

Secteur 

Police - Police^ 
Courts - Tribunaux^ 
Légal Aid - Aide juridique 
Youth Corrections - Services 

conrectionnels pour les 
jeunes 

Adult Corrections - Services 
correctionnels pour les 
adultes 

Totals - Totaux^ 

1988/1989 

4,389,414 
639,891 
300,312 

355,926 

1,477,416 

7,162,959 

1989/1990 

4,684,760 

341,388 

398,400 

1,653,785 

7,781,333 3 

1990/1991 

5,248,530 
766,334 
412,072 

434,010 

1,800,193 

8,661,139 

1991/1992 

5,426,887 

513,953 

475,113 

1,893,309 

9,119,262 3 

1992/1993 

5,716,833 
867,006 
603,434 

487,900 

1,894,482 

9,569,655 

% Change 
% de variation 

1988/1989-
1992/1993 

+ 30.2% 
+ 35.6% 

+ 100.9% 

+ 37.1% 

+ 28.2% 

+ 33.6% 

Table 2 
Total Justice Spending by Sector, 1988/89 to 
1992/93, Constant 1988 Dollars ($.000) 

Tableau 2 
Dépenses totales de la Justice selon le secteur, 1988-
1989 à 1992-1993, dollars constants de 1988 ($ 000) 

Sector 

Secteur 

Police - Police' 
Courts - Tribunaux^ 
Légal Aid - Aide juridique 
Youth Corrections - Services 

correctionnels pour les 
jeunes 

Adult Corrections - Services 
con'ectionnels pour les 
adultes 

Totals - Totaux3 

1988/1989 

4,389,414 
639,891 
300,312 

355,926 

1,477,416 

7,162,959 

1989/1990 

4,462,951 

325,224 

379,537 

1,572,170 

7,409,7043 

1990/1991 

4,769,656 
696,414 
374,475 

394,411 

1,629,523 

7,864,479 

1991/1992 

4,670,298 

442,300 

408,875 

1,640,768 

7,862,0983 

1992/1993 

4,846.417 
735,000 
511,558 

413,615 

1,616.271 

8,122,861 

% Change 
% de variation 

1988/1989-
1992/1993 

+ 10.4% 
+14.8% 
+ 70.3% 

+ 16.2% 

+ 9.4% 

+13.4% 

Most municipal police forces report on a calendar year, ail other figures represent fiscal year reporting. - La plupart des sûretés municipales 
fournissent des données selon l'année civile; tous les autres chiffres sont déclarés selon l'année financière. 
Figures for courts are collected every second year. Approximately $3.8 million of the $867.0 million reported for courts in 1992/93 is related to staff 
benefits in Newfoundiand, Prince Edward Island, Manitoba and Saskatchewan. Staff benefits for thèse four jurisdictions are excluded in previous 
years. - Les chiffres sur les tribunaux sont recueillis à tous les deux ans. Environ W.8 millions des $867,0 millions déclarés pour les tribunaux en 
1992-1993 se rapportent aux avantages sociaux à Terre-Neuve, à l'île-du-Prince-Édouard, au Manitoba et en Saskatchewan. Les avantages sociaux 
pour ces quatre provinces sont exclus des années précédentes. 
In order to provide total Une comparisons from year to year, court expenditures for 1989/90 and 1991/92 hâve been estimated as a mid-/3oint 
between the two years and included in the totals for thèse years. - À des fins de comparaison des totaux d'une année à l'autre, les dépenses des 
tribunaux pour 1989-90 et 1991-1992 ont été estimées comme étant le point milieu entre les deux années et sont incluses dans les totaux pour ces 
mêmes années. 

Justice Personnel 

The number of peopie engaged in providing 
justice services in Canada rose by 6% from about 
113.000 in 1988/89 to 120,000 in 1992/93 (Table 3). 
Figures for youth corrections workers are not 
collected and as a resuit are unavailable for this 
report. The number of légal aid plan staff increased 
by 13% between 1988/89 and 1992/93. During the 
same period. the number of personnel In adult 
corrections increased by 7%, policing increased by 
6%, while court services increased less than 4%. 

Personnel de la Justice 

Le nombre d'employés dans le domaine de la justice au 
Canada a augmenté de 6%, passant d'environ 113 000 en 
1988-1989 à 120 000 en 1992-1993 (tableau 3). Les chiffres 
sur les services correctionnels pour les jeunes ne sont pas 
recueillis et ne sont donc pas publiés dans le présent rapport. 
Le nombre d'employés des régimes d'aide juridique s'est 
accru de 13% entre 1988-1989 et 1992-1993. Durant la même 
période, les effectifs des services correctionnels pour les 
adultes ont progressé de 7%, les effectifs de la police par 
6%, et ceux des services aux tribunaux ont augmenté de 
moins de 4%. 
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Figure 1 

Total Justice Spending by Sector, 
1988/89 to 1992/93 
Dépenses totales de la Justice selon 
le secteur, 1988-1989 à 1992-1993 

B Police 
^ ^ Adult corrections 
^ ^ Services correctionnels pours les adultes 

Courts / Tribunaux 

Youth conections 
Services correctionnels pours les jeunes 

Légal aid / Aide juridique 

Current dollars (millions) / dollars courants (millions) 

6,000 

1988-89 1989-90 1990-91 1991-92 1992-93 

Table 3 

Justice Personnel In Canada 1988/89 to 1992/931 

Tableau 3 

Personnel de la Justice au Canada 1988-1989 à 1992-
19931 

Sector 
Secteur 

Police - Police 
Courts - Tribunaux 
Légal Aid - Aide juridique 
Youth Corrections - Services 

correctionnels pour les 
jeunes 

Adult Conrections - Services 
con'ectionnels pour les 
adultes 

Totals - Totaux^ 

1988/1989 

72,297 
11,751 
2,435 

26,570 

113,053 

1989/1990 

73,332 

2,296 

26,271 

113,7192 

1990/1991 

75,364 
11,888 
2,409 

26,924 

116,565 

1991/1992 

75,771 

2,601 

28,559 

118,9762 

1992/1993 

76,605 
12,202 
2,749 

28.327 

119,883 

% Change 
% de variation 

1988/1989-
1992/1993 

+ 6.0% 
+ 3.8% 

+ 12.9% 

+ 6.6% 

+ 6.0% 

Police personnel figures represent actuel strength on 30 September each year. Courts personnel data are collected every second year and 
represent person-years asof 31 March. Excluding a numt}er of spécifie courts staff counts which are only available and reported in the 1992/93 
total, the overall staff increase in courts from 1988/89 is approximately 3%. Légal aid personnel data represents the number of personnel 
employed directiy by the légal ad plans asof 31 March each year. Adult corrections personnel figures represent the number of person-years as of 
31 March each year. - Les chiffres sur le personnel policier représentent l'effectif réel au 30 septembre de chaque année. Les données sur le 
personnel des tribunaux sont recueillies tous les deux ans et représentent le nombre d'armées-personnes au 31 mars. À l'exclusion de certains 
comptes d'employés des tribunaux qui sont disponibles et déclarés uniquement dans le total pour 1992-1993, l'augmentation globale du personnel 
des tribunaux depuis 1988-1989 est d'environ 3%. Les données sur le personnel de l'aide juridique représentent le rwmbre de personnes 
employées directement par les régimes d'aide juridique au 31 mars de chaque année. Les chiffres sur le personnel des services correctionnels 
pour les adultes représentent le nombre d'années-personnes au 37 mars de chaque année. 
In order to provide total Une comparisons from year to year, court personnel for 1989/90 and 1991/92 hâve been estimated ILS a mid-point between 
the two years and included in tfie totals for thèse years. - À des fins de comparaison des totaux d'une année à l'autre, les données sur le 
personnel des tribunaux pour 1989-90 et 1991-1992 ont été estimées comme étant le point milieu entre les deux années et sont incluses dans les 
totaux pour ces mêmes années. 
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Policing 

Policing services, the largest sector, accounts for 
almost 60% of justice expenditures. Since 1988/89, 
police operating costs increased by 30% from $4.4 
billion to $5.7 billion (Table 4). Adjusting for inflation, 
this represents a constant dollar increase of 10%. 
During this same period, the number of Criminal Code 
incidents reported to police increased by 19%. 

Expendituré data include salaries, wages, benefits 
and other operating costs for the three levels of 
policing (municipal, provincial and fédéral). Expen
ditures included in this report represent gross 
operating expenditures and include only those costs 
paid from police department budgets. Revenues, 
recoveries and capital expenditures (with the 
exception of motor vehicle purchase and leasing 
costs) are excluded from the analysis. Due to 
variances in the types of expendituré items contained 
within individual police department budgets, figures 
may not be directiy comparable across levels of 
policing. 

Specialized agencies such as the Canadian 
Security Intelligence Service, Ports Canada Police, 
Canadian National Raiiway Police, military police and 
those which enforce spécifie statutes in areas such as 
income tax, customs and excise, immigration, 
fisheries and wildlife are excluded. AIso excluded are 
private security guards and investigators. 

Salaries, wages and benefits continue to account 
for the largest portion of policing costs (approximately 
80%). The number of police officers in Canada during 
the 1988-1992 period increased from 53,312 officers 
in 1988 to 56.991 officers in 1992 which represents an 
increase of 7% (Table 5). In 1988 there were 486 
individuals for every police officer. This ratio dropped 
to 475 individuals for each officer in 1990 and then 
rose for the next two years to a 1992 level of 481 
individuals for each officer. 

Services de police 

Les services de police, le secteur le plus grand, figurent 
pour près de 60% des dépenses de la justice. Depuis 1988-
1989, les coûts de fonctionnement de la police ont augmenté 
de 30%. passant de $4,4 milliards à $5,7 milliards (tableau 4). 
Après correction pour l'inflation, il s'agit d'une hausse de 10% 
en dollars constants. Au cours de cette même période, le 
nombre d'infractions au Code criminel déclarées à la police a 
augmenté de 19%. 

Les données sur les dépenses portent sur les traite
ments, les salaires, les avantages sociaux et les autres coûts 
de fonctionnement pour les trois niveaux de responsabilité 
policière (municipal, provincial et fédéral). Les dépenses 
incluses ici représentent les dépenses brutes de fonction
nement et comprennent uniquement les coûts payés à même 
les budgets des corps de police. Les recettes, les frais 
recouvrés et les dépenses en immobilisations (à l'exception 
des dépenses engagées pour l'achat de véhicules auto
mobiles et des frais de location) sont exclus de l'analyse. En 
raison des variances dans les types d'article de dépenses 
prévus aux budgets de chaque corps de police, les chiffres 
peuvent ne pas être directement comparables entre les 
niveaux de responsabilité policière. 

Sont exclus ici les organismes spécialisés tels que le 
Service canadien du renseignement de sécurité, la police de 
Ports Canada, la police du Canadien National et la police 
militaire et ceux qui sont chargés de faire appliquer certaines 
lois touchant l'impôt sur le revenu, les douanes et l'accise, 
l'immigration, les pêches et la protection de la faune. Les 
gardiens de sécurité et les enquêteurs du secteur privé sont 
également exclus. 

Les traitements, les salaires et les avantages sociaux 
continuent de représenter la plus forte proportion des coûts 
des services de police (environ 80%). Le nombre d'agents de 
police au Canada est passé de 53 312 en 1988 à 56 991 en 
1992, ce qui représente une augmentation de 7% en quatre 
ans (tableau 5). En 1988, il y avait 486 personnes pour 
chaque agent de police. Ce ratio est descendu à 475 
personnes pour chaque agent en 1990 et est monté durant 
les deux années suivantes pour s'établir à 481 personnes 
pour chaque agent en 1992. 

Table 4 
Current and Constant Policing Expenditures 

Tableau 4 
Dépenses des services de police en dollars courants et 
constants 

Year 

Année 

1988/1989 
1989/1990 
1990/1991 
1991/1992 
1992/1993 

Cun'ent Dollars 
($,000) 

Dollars courants 
($,000) 

$4,389,414 
$4,684,760 
$5,248,530 
$5,426.887 
$5,716.833 

Year-to-Year % Change 
Cunrent Dollars 

% de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars courants 

+ 6.7% 
+ 12.0% 

+ 3.4% 
+ 5.3% 

Constant 1988 Dollars 
($,000) 

Dollars constants de 1988 
($ 000) 

$4,389,414 
$4,462,951 
$4.769,656 
$4.670,298 
$4,846,417 

Year-to-Year % Change 

% 

Constant Dollars 

de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars constants 

+ 1.7% 
+ 6.9% 
-2 .1% 

+ 3.8% 
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Table 5 
Trends In Police Personnel 1988 to 19921 

Tableau S 
Tendances au chapitre de l'effectif policier 1988 à 19921 

Year 

Année 

1988 
1989 
1990 
1991 
1992 

Police Officers 

Agents de police 

53,312 
54,233 
56,034 
56,774 
56,991 

Other Personnel 

Autres employés 

18,985 
19,099 
19,330 
18,997 
19,614 

Total Personel 

Total du 
personnel 

72,297 
73,332 
75.364 
75.771 
76.605 

Population per Police 
Officer 

Nombre d'habitants par 
agent de police 

486.0 
483.8 
474.9 
475.6 
480.8 

' Police forces report personnel on strength as of 30 September each year. - Les corps de police fournissent des données sur leur effectif au 30 
septembre de chaque année. 

Figure 2 

Expenditures by Level of Policing, 
1992/93 
Dépenses selon le niveau de 
responsabilité, 1992-1993 

Municipal 

Provincial 

Fédéral / Fédéral 

Police Resources by Level of Policing 

Figure 2 illustrâtes how policing costs are broken 
down by level of policing. Municipal policing data 
include municipal police forces as well as Ontario 
Provincial Police (OPP). Sûreté du Québec and Royal 
Canadian Mounted Police (RCMP) contracts with 
municipalities to provide municipal policing services. 
Provincial policing figures include policing costs for 
the three provincial police forces (Royal Newfound
iand Constabulary, Sûreté du Québec and OPP) and 
RCMP contracts with provincial/territorial governments 
to provide policing services for rural areas not served 
by municipal police forces. The fédéral level of 
policing refers to Canada- wide RCMP activities for 
enforcement of fédéral statutes and executive orders. 

Ressources policières selon le niveau de responsabilité 

La figure 2 montre la répartition des coûts des services 
de police selon le niveau de responsabilité. Les données sur 
les services de police municipaux concernent les sûretés 
municipales, ainsi que les contrats de la Police provinciale de 
l'Ontario (PPO), Sûreté du Québec et de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) avec les municipalités en vue de la 
prestation de services de police municipaux. Les chiffres sur 
les services de police provinciaux englobent les coûts des 
trois sûretés provinciales (Royal Newfoundiand Constabulary, 
Sûreté du Québec et PPO) et les contrats de la GRC avec les 
administrations provinciales/territoriales en vue de la 
prestation de services de police dans les régions rurales non 
desservies par des sûretés municipales. Les services de 
police fédéraux désignent les activités de mise en application 
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protective services, airport policing, aboriginal 
policing, and administrative and law enforcement 
officers not engaged in other policing activities. 

Because of cost-sharing agreements. the 
numbers do not reflect costs incurred by each level of 
government. but reflect the total expenditures for the 
level of policing described. Most municipal police 
figures represent calendar year expenditures while 
provincial and fédéral police forces report on a fiscal-
year period ending 31 March (Table 6). 

Municipal policing activities account for 56% of 
police expenditures and 62% of police officers in 
Canada. Provincial policing represents 27% of 
policing expenditures and 25% of police officers. The 
remaining 17% of expenditures and 13% of officers 
represent fédéral policing. 

Table 6 
Policing Resources by Level of Policing 1992/93 

des lois fédérales et des ordres exécutifs par la GRC dans 
l'ensemble du Canada, les services de protection, les 
services de sécurité dans les aéroports, la police autochtone, 
et les agents d'administration et les agents de la paix qui 
n'exercent pas d'autres activités policières. 

En raison des accords de partage des coûts, les chiffres 
ne traduisent pas les coûts engagés par chaque palier de 
gouvernement, mais plutôt les dépenses totales pour le 
niveau de responsabilité en question. La plupart des chiffres 
des sûretés municipales représentent les dépenses durant 
l'année civile, alors que tes forces provinciales et fédérale 
déclarent des données selon l'année financière se terminant 
le 31 mars (tableau 6). 

Les services de police municipaux comptent pour 56% 
des dépenses de la police et 62% des agents de police au 
Canada. Les services de police provinciaux représentent 27% 
des dépenses de la police et 25% des agents de police. Les 
services de police fédéraux interviennent pour le reste des 
dépenses (17%) et des agents de police (13%). 

Tableau 6 
Ressources policières selon le niveau de responsabilité 
1992-1993 

Level of Policing 

Niveau de 
responsabilité 

Fédéral - Fédéral 
Provincial - Provincial 
Municipal - Municipal 

Total - Total 

Expenditures 
($,000) 

Dépenses 
($ 000) 

972,957 
1,568,450 
3,175,426 

5,716,833 

Percent of Total 

Pourcentage du total 

+ 17.0% 
+ 27.4% 
+ 55.6% 

100.0% 

Police Officers -

Number of Officers 

Nombre d'agents 

7,248 
14,386 
35,357 

56,991 

- Agents de police 

Percent of Total 

Pourcentage du total 

+ 12.7% 
+ 25.2% 
+ 62.0% 

100.0% 

Courts Services 
Canada's court System accounts for 9% of total 

justice spending. Since 1988/89, court operating 
costs hâve increased by 36%. from $639.9 million to 
$867.0 million. After adjusting for inflation, court 
operating costs hâve increased 15% over the period 
(Table 7). 

Expenditures for courts are collected every 
second year and the above table reflects the data 
available during the period of this analysis. Data are 
reported from the Courts Resources, Expenditures 
and Personnel (REP) Survey and are current to 31 
March of the survey year. Provincial/territorial 
expenditures include staff and judges appointed by 
the provinces, and expenditures incurred by local 
court services divisions. AIso included are superior 
court judges appointed federally under Section 96 of 
the Constitution Act, and their salaries, benefits and 
operational costs paid through the Office of the 
Commissioner for Fédéral Judicial Affairs (OCFJA). 
Fédéral data include judges, staff and expenditures of 
the Suprême Court, the Fédéral Court, the Court 
Martial Appeal Court, the Tax Court and the OCFJA. 

Services aux tribunaux 

Le système judiciaire canadien compte pour 9% des 
dépenses totales de la justice. Depuis 1988-1989, les coûts 
de fonctionnement des tribunaux ont augmenté de 36%, 
passant de $639,9 millions à $867,0 millions. Après correction 
pour l'inflation, ils ont augmenté de 15% au cours de la 
période (tableau 7). 

Les données sur les dépenses des tribunaux sont 
recueillies tous les deux ans. et le tableau ci-dessus montre 
les données disponibles durant la période à l'étude. Les 
données sont tirées de l'Enquête sur les ressources, les 
dépenses et le personnel (RDP) des tribunaux, en date du 31 
mars de l'année d'enquête. Les dépenses provincia
les/territoriales portent sur le personnel et les juges nommés 
par les provinces et sur les dépenses engagées par les 
divisions des services aux tribunaux locaux. Elles concernent 
aussi les juges des cours supérieures nommés par le 
gouvernement fédéral en vertu de l'article 96 de la Loi 
constitutionnelle, de même que leurs traitements et 
avantages sociaux et les coûts de fonctionnement assumés 
par le Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale 
(BCMF). Les données fédérales portent sur tes juges, le 
personnel et tes dépenses de la Cour suprême, de la Cour 
fédérale, de ta Cour d'appel de la Cour martiale, de la Cour 
canadienne de l'impôt et du BCMF. 
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Table 7 Tableau 7 

Current and Constant Court Expenditures 1988/89 Dépenses des tribunaux en dollars courants et 
to 1992/93 constants 1988-1989 à 1992-1993 

Year 

Année 

1988/1989 
1990/1991 
1992/1993 

Cunent Dollars 
($.000) 

Dollars courants 
($ 000) 

639,891 
766,334 
867.006 

Year-to-Year % Change 
Current Dollars 

% de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars courants 

+ 19.8% 
+ 13.1% 

Constant 1988 Dollars 
($,000) 

Dollars constants de 1988 
($ 000) 

639,891 
696,414 
735,000 

Year-to-Year % Change 
Constant Dollars 

% de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars constants 

+ 8.8% 
+ 5.5% 

Court Resources by Level of Court 

Canada's courts are organized in a three-tiered 
structure consisting of federally established courts 
operating at the national level, and federally and 
provincially established courts operating at the 
provincial/territorial level. It is important to understand 
that jurisdictionat court Systems differ in both the 
structure and methods by which they provide court 
services. As a resuit, court expendituré reporting 
varies among jurisdictions; however, the figures 
represent trends in salary and operating costs for 
courts in Canada. Excluded from the figures are the 
costs of prosecution services, expenditures paid from 
central government departments such as occupancy 
costs and administrative services provided through 
budgets outside courts services (Table 8). 

Ressources des tribunaux selon le degré de juridiction 

Le système judiciaire canadien a une structure à trois 
paliers comportant des tribunaux créés par le gouvernement 
fédéral qui exercent leur compétence à l'échelle nationale et 
des tribunaux créés par les gouvernements fédéral et 
provinciaux qui exercent leur compétence à l'échelle 
provinciale/territoriale. II est important de comprendre que les 
systèmes judiciaires des provinces et territoires diffèrent 
quant à leur structure et aux méthodes selon lesquelles ils 
fournissent des services aux tribunaux. Par conséquent, la 
déclaration des dépenses des tribunaux varie entre tes 
provinces et territoires. Cependant, les chiffres représentent 
les tendances concernant les salaires et les coûts de 
fonctionnement des tribunaux au Canada. Sont exclus les 
coûts des services de poursuites, les dépenses assumées par 
les ministères centraux, notamment les frais d'occupation 
d'immeubles et les coûts des services administratifs non 
prévus par les budgets des services aux tribunaux (tableau 8). 

Figure 3 

Court Expenditures, 1992/93 
Dépenses des tribunaux 1992-1993 

Provincial salaries / salaires • provincial 

Fédéral salaries / salaires - fédéral 

Provincial operational 
Fonctionnement - provincial 
Fédéral operational 
Fonctionnement - fédéral 

22.0 

3.9% p 

^ r f ^ W f c 

* l , ^ 

Q noA 

^ ^ ^ m 71.1% 

8 Statistics Canada - Cat. No. 85-002 Vol. 14 No. 16 statistique Canada - n° 85-002 vol. 14 n° 16 au cat. 



Trends in Justice Spending Tendances des dépenses en matière de justice 

As figure 3 illustrâtes, the largest portion of court 
activity is in those courts at the provincial or territorial 
level. Thèse courts represent 93% of total court 
expenditures which include administration of criminal, 
civil, and family courts. 

Comme l'illustre la figure 3, la majeure partie de l'activité 
judiciaire a lieu dans les tribunaux provinciaux ou territoriaux. 
Ces tribunaux interviennent pour 93% des dépenses totales 
des tribunaux, ce qui comprend l'administration des cours 
criminelles et civiles et des tribunaux de la famille. 

Table 8 
Current Dollar Court Expenditures by Court 
Level, 1988/89 to 1992/93 ($,000) 

Tableau 8 
Dépenses des tribunaux en dollars courants selon le 
degré de Juridiction, 1988-1989 à 1992-1993 ($ 000) 

1988/1989 1990/1991 1992/1993^ 

Expenditures by Provincial and Territorial Govemments 
on Court Services^ - Dépenses des administrations 
provinciales et tenitoriales en matière de services aux 
tribunaux^ 

Salaries - Salaires 
Operational Costs - Coûts de fonctionnement 
Provincial/Territorial Sub-Totals -

Totaux partiels - provincial/territorial 

Expenditures by the Fédéral Government on Court 
Services^ - Dépenses de l'administration fédérale en 
matière de services aux tribunaux^ 

Salaries - Salaires 
Operational Costs - Coiits de fonctionnement 
Fédéral Sub-totals - Totaux partiels - fédéral 

National Totals - Totaux nationaux4 

464,960 
138,606 

603,566 

22,841 
13,484 
36,325 

639,891 

542,313 
166,715 

709,028 

35,562 
21,744 
57,306 

766,334 

617,584 
189,872 

807,456 

33,701 
25,848 
59,549 

867,006 

Figures for courts are collected every second year. Approximalely $3.8 million of the $867.0 million reported for courts in 1992/93 is related to 
staff benefits in Nevdoundiand, Prince Edward Island, Manitoba and Saskatchewan. Staff benefits for thèse four jurisdictions are excluded in 
previous years. - Les chiffres sur les tribunaux sont recueillis tous les deux ans. Environ $3,8 millions des $867,0 millions déclarés pour les 
tribunaux en 1992-1993 se rapportent aux avantages sociaux à Terre-Neuve, à l'Ile-du-Prince- Edouard, au Manitoba et en Saskatchewan. Les 
avantages sociaux pour ces quatre provinces sont exclus les années précédentes. 
Provincial and territorial figures include expenditures for federally appointed and paid judges. - Les chiffres des provinces et territoires portent 
sur les dépenses engagées pour les juges nommés et payés par le gouvernement fédéral. 
Figures include Suprême Court, Fédéral Court, Tax Court and Office of the Commissioner for Fédéral Judicial Affairs (OCFJA). - Les chiffres 
concernent la Cour suprême, la Cour fédérale, la Cour canadienne de l'impôt et le Bureau du Ck)mmissaire à la magistrature fédérale (BCMF). 
Figures do not total due to rounding. - En raison de l'arrondissement, la somme des chiffres ne correspond pas aux totaux. 

Court Personnel 

The number of peopie employed in the courts is 
calculated on a person-year basis (Table 9). Figures 
in this table represent the person-year total for ait 
courts in Canada excluding prosecutorial services, 
municipal courts in the province of Québec and the 
City of Halifax, and staff employed in maintenance 
enforcement programs in Alberta and British 
Columbia. 

The number of peopie employed in provincial and 
territorial level courts has remained relatively constant 
since 1988/89. Salary costs account for three-
quarters of total costs for courts at the provincial and 
territorial level. In courts of fédéral jurisdiction, 
salaries account for approximately 60% of total 
expenditures in each year. 

Personnel des tribunaux 

Le nombre d'employés travaillant dans les tribunaux est 
calculé d'après les années-personnes (tableau 9). Les chiffres 
de ce tableau représentent le total des années-personnes 
pour l'ensemble des tribunaux au Canada, exception faite des 
services de poursuites, des cours municipales du Québec et 
de Halifax, et des programmes d'exécution des ordonnances 
alimentaires en Alberta et en Colombie-Britannique. 

Le nombre d'employés dans les tribunaux provinciaux et 
territoriaux est demeuré relativement stable depuis 1988-
1989. Les salaires représentent les trois quarts des coûts 
totaux des tribunaux provinciaux et territoriaux. Dans les 
tribunaux de compétence fédérale, les salaires constituent 
environ 60% des dépenses totales chaque année. 
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Table 9 
Person-Year Trends in Court Personnel, 
1988/1989 to 1992/931 

Tableau 9 
Tendances au ctiapitre des années-personnes dans les 
tribunaux, 1988-1989 à 1992-19931 

Level of Jurisdiction 

Degré de juridiction 
1988/1989 1990/1991 1992/1993 

Provincial/ Territorial - Provincial/Tenitorial 
Fédéral - Fédéral 

Totals - Totaux 

11,219 
532 

11,7512 

11,284 
604 

11,8882 

11,507 
695 

12,202 

' Court personnel counts represent the number of person-years as of 31 March each year. - Les chiffres sur le personnel des tribunaux 
représentent le nombre d'années-personnes au 31 mars de chaque année. 

2 Totals for 1988/89 and 1990/91 exclude supemumerary judges. There were 164 supemumerary judges included in the 1992/93 total. - Les 
totaux pour 1988-1989 et 1990-1991 excluent les juges surnuméraires. Le total pour 1992-1993 comprend 164 juges surnuméraires. 

Légal Aid Expenditures 

Civil and criminal légal aid services and 
proceedings under the young Offenders Act (YOA) 
are administered by the provincial and territorial 
governments through cost-sharing agreements with 
the fédéral government. Since 1989/90, a ceiling has 
been imposed on fédéral government contributions for 
criminal and YOA légat aid matters; as a resuit, the 
fédéral portion of funding has dectined during the 
period of this report. Fédéral contributions for civil 
légal aid are available through the Canada Assistance 
Plan and from Human Resources Canada for 
assistance to refugees. 

Légal aid is the fastest increasing expendituré in 
justice services. Since 1988/89 civil and criminal légal 
aid expenditures hâve more than doubled from $300.3 
million to $603.3 million. Adjusting for inflation, this 
represents an increase of 70% (Table 10 and Figure 
4). During the period of analysis, approved légat aid 
applications in criminal and civil matters hâve 
increased by 43% from 541,314 in 1988/89 to 772,338 
in 1992/93. 

Eighty-eight percent of the légal aid budget is 
spent on direct légal aid service expenditures. Thèse 
include provision of légal advice and représentation, 
law office and community clinic expenses, and private 
lawyer fées and disbursements. Central admin
istrative expenditures represent approximately 10% of 
the légal aid budget. Other expenditures represent 
approximately 2% of the total légal aid budget and 
include légal research activities, public légal 
éducation, and grants to other agencies. 

Dépenses de l'aide juridique 

Les services d'aide juridique en matière civile et 
criminelle et les procédures en vertu de la Loi sur les jeunes 
contrevenants {LJC) sont administrés par les provinces et les 
territoires dans le cadre d'accords de partage des coûts 
conclus avec l'administration fédérale. Depuis 1989-1990, un 
plafond a été imposé sur les contributions du fédéral en ce 
qui concerne les affaires criminelles et celles relevant de la 
LJC. Par conséquent, la part de financement du fédéral a 
diminué durant la période à l'étude. Les contributions 
fédérales pour l'aide juridique en matière civile sont versées 
par l'entremise du Régime d'assistance publique du Canada 
et de Ressources humaines Canada pour ce qui est de l'aide 
aux réfugiés. 

L'aide juridique est la composante du système de justice 
qui a connu la plus rapide augmentation de ses dépenses. 
Depuis 1988-1989, les dépenses de l'aide juridique en 
matière civile et criminelle ont plus que doublé, passant de 
$300,3 millions à $603,3 millions. Après correction pour 
l'inflation, il s'agit d'une hausse de 70% (tableau 10 et figure 
4). Durant la période à l'étude, le nombre de demandes d'aide 
juridique approuvées en matière criminelle et civile s'est 
accru de 43%. passant de 541 314 en 1988-1989 à 772 338 
en 1992-1993. 

Quatre-vingt-huit pour cent du budget de l'aide juridique 
est consacré aux dépenses directes de l'aide juridique. Ces 
dépenses comprennent la prestation de conseils juridiques et 
la représentation par avocat, les dépenses des cabinets 
juridiques et des cliniques communautaires, et les honoraires 
et les débours des avocats de pratique privée. Les dépenses 
des services administratifs centraux représentent environ 
10% du budget de t'aide juridique. Les autres dépenses 
constituent environ 2% du budget total de t'aide juridique et 
englobent les recherches juridiques, la vulgarisation juridique 
et les subventions versées aux autres organismes. 
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Figure 4 

Current and Constant Dollar Expenditures, 
Légal Aid 1988/89 to 1992/93 
Dépenses de l'aide Juridique 
en dollars courants et constants, 
1988-1989 à 1992-1993 

Cun-ent / $ courants 

Constant / $ constants 
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Table 10 
Current and Constant Légal Aid Expenditures, 
1988/89 to 1992/93 

Tableau 10 
Dépenses de l'aide juridique en dollars courants et 
constants, 1988-1989 à 1992-1993 

Year 

Année 

1988/1989 
1989/1990 
1990/1991 
1991/1992 
1992/1993 

Current Dollars 
($,000) 

Dollars courants 
($ 000) 

300,312 
341.388 
412,072 
513,953 
603,434 

Year-to-Year % Change 

% 

Cunrent Dollars 

de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars courants 

+ 13.7% 
+ 20.7% 
+ 24.7% 
+ 17.4% 

Constant 1988 Dollars 
($,000) 

Dollars constants de 1988 
($ 000) 

300,312 
325,224 
374,475 
442.300 
511.558 

Year-to-Year % Change 

% 

Constant Dollars 

de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars constants 

+ 8.3% 
+ 15.1% 
+ 18.1% 
+ 15.7% 

Adult Corrections Expenditures 

Responsibility for adult custodial services is 
shared tietween provincial/territorial governments and 
the fédéral government based upon the length of 
custody sentence imposed. The fédéral government 
assumes responsibility for adults sentenced to a term 
of two years or more, while provincial and territorial 
governments are responsible for terms under two 
years and ait non-custodial sentences. 

Dépenses des services correctionnels 
pour les adultes 

Les administrations provinciales et territoriales et 
l'administration fédérale se partagent ta responsabilité des 
services de détention des adultes, selon la durée de la peine 
infligée. L'administration fédérale a ta responsabilité des 
adultes condamnés à une peine de deux ans ou plus, tandis 
que les administrations provinciales et territoriales sont 
responsables des peines de moins de deux ans et de toutes 
tes peines ne comportant pas la détention. 
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Adult correctional services is the second largest 
justice expendituré at approximately 20% of total 
justice spending. Since 1988/89, current dollar total 
operating costs hâve increased from $1.48 billion to 
$1.89 billion, an increase of 28%. Although 
expenditures hâve increased over the period of this 
report. Table 11 illustrâtes that the rate of increase 
has fallen each year, so that by 1992/93 expenditures 
increased by 0.1% over the previous year. Adjusting 
for inflating, the constant dollar increase over the 
period was 9%. 

Par rapport aux dépenses totales de la justice, la 
proportion des dépenses des services correctionnels pour les 
adultes est deuxième en importance, s'établissant à environ 
20%. Depuis 1988-1989, le total des coûts de fonctionnement 
en dollars courants est passé de $1,48 milliard à $1,89 
milliard, soit une hausse de 28%. Bien que les dépenses 
aient progressé durant la période à l'étude, le tableau 11 
montre que le taux d'augmentation a diminué chaque année, 
de sorte qu'en 1992-1993 les dépenses se sont accrues de 
0,1% par rapport à l'année précédente. Après correction pour 
l'inflation, l'augmentation en dollars constants au cours de la 
période est de 9%. 

Figure 5 

Adult Custody and Community 
Service Expenditures by Level, 
1988/89 to 1992/93 
Dépenses des services de détention et 
des services communautaires pour les 
adultes, selon le niveau de responsabilité, 
1988-1989 à 1992-1993 
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Table 11 

Current and Constant Adult Corrections 
Expenditures, 1988/89 to 1992/93 

Tableau 11 

Dépenses des services correctionnels en dollars 
courants et constants, 1988-1989 à 1992-1993 

Year 

Année 

1988/1989 
1989/1990 
1990/1991 
1991/1992 
1992/1993 

Current Dollars 
($,000) 

Dollars courants 
($ 000) 

1,477,416 
1,653,785 
1.800.193 
1,893.309 
1.894,482 

Year-to-Year % Change 

% 

Cun-ent Dollars 

de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars courants 

+ 11.9% 
+ 8.9% 
+ 5.2% 
+ 0.1% 

Constant 1988 Dollars 
($.000) 

Dollars constants de 1988 
($ 000) 

1.477,416 
1.572,170 
1,629,523 
1.640.768 
1.616,271 

Year-to-Year % Change 

% 

Constant Dollars 

de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars constants 

+ 6.4% 
+ 3.7% 
+ 0.7% 
-1.5% 
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The largest portion of the corrections dollar (77% 
in 1992/93) is spent on providing custodial services 
(figure 6). Although spending on custodial services 
increased by 24% from $1.17 billion in 1988/89 to 
$1.45 billion in 1992/93, this represents a 3% drop 
during the period in the portion of the corrections 
dollar allocated to custodial services. After adjusting 
for inflation, this represents a constant dollar increase 
of 6%. During the same period, the number of actual-
in counts of inmates in provincial and fédéral 
correctional institutions increased by 15%. The 
"actual-in counf is a head count of ail inmates 
physically inside the facility at the time of the count. 

A further breakdown (Table 12) indicates that the 
largest single expendituré on adult correctional 
services is for custodial services at the 
provincial/territorial level which accounts for 44% of 
total adult correctional expenditures. The next single 
largest expendituré is on custodial services at the 
fédéral level, accounting for 33% of total adult 
correctional services spending. 

Spending on community services accounts for 
10% of total expenditures and rose by 37% from 
$133.7 million in 1988/89 to $183.6 million in 1992/93. 
This represents an inflation- adjusted increase of 
16%. During the period, provincial community service 
workioad increased by 4 1 % and fédéral community 
service workioad increased by 8%. 

In 1992/93, administration costs accounted for 
12% of total corrections expenditures, and parole 
board costs the remaining 2%. Table 12 summarizes 
adult corrections spending by level and by major 
function. 

La plus forte proportion des dépenses des services 
correctionnels (77% en 1992-1993) a été engagée pour les 
services de détention (figure 6). Les dépenses des services 
de détention ont augmenté de 24%, passant de $1,17 milliard 
en 1988-1989 à $1,45 milliard en 1992-1993, mais il s'agit 
d'une baisse de 3% de la portion des dépenses correc
tionnelles affectées aux services de détention durant la 
période, /^ rès correction pour l'inflation, il s'agit d'un 
accroissement de 6% en dollars constants. Durant la même 
période, le nombre réel de détenus dans les établissements 
correctionnels provinciaux et fédéraux a progressé de 15%. 
Le «nombre réel de détenus- correspond au compte de tous 
les détenus qui se trouvaient dans l'établissement au moment 
du dénombrement. 

Une répartition plus détaillée (tableau 12) indique que les 
dépenses les plus importantes au chapitre des services 
correctionnels pour les adultes sont engagées pour les 
services de détention au niveau provincialAerritorial, 
lesquelles représentent 44% des dépenses totales des 
services correctionnels pour les adultes. Les dépenses des 
services de détention au niveau fédéral viennent au deuxième 
rang, constituant 33% des dépenses totales des services 
correctionnels pour les adultes. 

Les dépenses des services communautaires représentent 
10% du total des dépenses et ont augmenté de 37%, passant 
de $133.7 millions en 1988-1989 à $183,6 millions en 1992-
1993. II s'agit d'une hausse de 16% corrigée en fonction de 
l'inflation. La charge de travail des services communautaires 
provinciaux s'est accrue de 4 1 % et celle des services 
communautaires fédéraux de 8%. 

En 1992-1993, les coûts de l'administration représen
taient 12% des dépenses totales des services correctionnels, 
et les coûts des commissions des libérations conditionnelles 
intervenaient pour le reste (2%). Le tableau 12 résume les 
dépenses des services correctionnels pour les adultes selon 
le niveau de responsabilité et la fonction principale. 

Figure 6 

Adult Corrections Expenditures 
by Type of Service 
Dépenses des services correctionnels 
pour les adultes selon le genre de 
service 

J M Custudy / Services de détention 

^ 3 Administration 

^ § Community / Services communautaires 

^m Parole boards 
^ * Commissions des libérations conditionnelles 

1988/89 
$1.5 billion 

10.4' 

9.7% 

1992/93 
$1.9 billion 

1.7% 

n.9%> 

Q R 
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Table 12 
Spending on Adult Correctional Services by 
lUIajor Function and by Level ($,000), 1988/89 to 
1992/93 

Tableau 12 
Dépenses des services correctionnels pour les adultes 
selon la fonction principale et le niveau de 
responsabilité ($ 000), 1988-1989 à 1992-1993 

1988/1989 1989/1990 1990/1991 1991/1992 1992/1993 

Expenditures tiy Provincial and Territorial Government 
Agencies (current $,000) - Dépenses des organismes 
gouvernement aux provinciaux et territoriaux (dollars 
courants ($ 000) 

Custodial Sen/ices - Services de détention 

Community Services - Services communautaires 

Administration - Administration 

Parole Boards - Commissions des lit)érations conditionnelles 

Provincial/Territorial Sub-Totai - Total partiel - provincial, 
territorial 

625,211 

88,348 

44,604 

5,568 

689,036 

102,547 

49,957 

5,803 

766,753 

103,745 

60,668 

6,986 

835,411 

118,024 

56,364 

7,063 

837,135 

126,411 

63,960 

7,680 

783,731 847,343 938,152 1,016,862 1,035,186 

Expenditures by Fédéral Government Agencies (current $,000) -
Dépenses des organismes gouvernementaux fédéraux 
(dollars courants ($ 000) 

Custodial Services - Services de détention 

Community Services - Services communautaires 

Administration - Administration 

National Parole Board - Commission nationale des lit>érations 
conditionnelles 

Fédéral Sub-total - Total partiel • fédéral 

National Total - Total national 

542,299 

45,371 

107,535 

18,480 

713,685 

1,477,418 

606,593 

49,059 

128,526 

22,264 

808,442 

1,653,785 

627,529 

63,024 

147,770 

23,718 

862,041 

1,800,193 

648,719 

57,772 

147,066 

22,890 

876,447 

1,893,309 

616,098 

57,165 

161,638 

24,395 

859,296 

1,894,482 

Adult Corrections Personnel 

Personnel counts for adult corrections represent 
the person-year allocations as of 31 March each year. 
Although the number of persons employed has 
increased from 26,570 in 1988/89 to 28,327 in 
1992/93, the number of personnel fell during 1989/90 
and again during 1992/93. Over the period, custodial 
staff increased by 5% while staff involved in non-
custodial programs increased by 17%. 

Personnel des services correctionnels pour les adultes 

Les chiffres sur le personnel des services correctionnels 
pour les adultes représentent la répartition des années-
personnes au 31 mars de chaque année. Bien que le nombre 
d'employés soit passé de 26 570 en 1988-1989 à 28 327 en 
1992-1993, l'effectif a diminué en 1989-1990 et à nouveau en 
1992-1993. Au cours de la période, le personnel des services 
de détention s'est accru de 5%, tandis que le personnel 
travaillant aux programmes de non-détention a augmenté de 
17%. 

Table 13 
Adult Corrections Authorized Staff by Selected 
Catégories, Canada 1988/89 to 1992/93 

Tableau 13 

Personnel autorisé des services correctionnels pour les 
adultes, selon certaines catégories, Canada 1988-1989 à 
1992-1993 

Year 

Année 

Headquarters 

Administration 
centrale 

Custodial Services 

Services de 
détention 

Non-Custodial 
Services 

Services de 
non-détention 

Parole Boards 

Commissions des 
libérations 

Totals 

Totaux 

1988/1989 
1989/1990 
1990/1991 
1991/1992 
1992/1993 

1,822 
1,971 
1,930 
1,866 
1,932 

21,517 
20,913 
21,261 
22,823 
22,608 

2,844 
2,967 
3,313 
3,449 
3,333 

387 
420 
420 
421 
454 

26,570 
26,271 
26.924 
28,559 
28.327 
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Youth Custody and Community Services 

Responsibility for youth correctional services 
rests with the provincial and territorial governments, 
with costs shared between thèse governments and 
the fédéral government. Figures for youth services 
apply to youths aged 12 to 17 who committed fédéral 
offences and represent estimated total shareable 
costs under federal-provincial cost-sharing agree
ments. Thèse figures are subject to change until ail 
daims are final. Thèse costs include alternative 
measures, custodial services, probation supervision, 
judicial intérim release supervision, médical and 
psychological reports, post-adjudication détention, 
pre-disposition reports, review boards and screening 
services. Since 1989/90, fédéral contributions hâve 
been limited to the amounts paid during 1988/89, and 
as a resuit, the fédéral proportion of contributions is 
decreasing. 

During the period, youth custody and community 
services costs increased by $132 million, from 
$355.9 million in 1988/89 to $484.9 million in 1992/93, 
an increase of 37%. Adjusting for inflation, the 
increase in constant dollars was 16% (Table 14). 
Police reported incidents involving young persons 
rose by 24% from 180.100 in 1989 to 222,826 in 
1993. During this period, youth corrections 
expenditures hâve remained at approximately 5% of 
the total justice dollar. 

Services communautaires et placement sous garde 
des Jeunes 

Les services correctionnels pour les jeunes relèvent des 
provinces et des territoires, et leurs coûts sont partagés avec 
l'administration fédérale. Les chiffres sur les services pour les 
jeunes s'appliquent aux adolescents de 12 à 17 ans ayant 
commis des infractions aux lois fédérales et représentent une 
estimation du total des coûts partageables en vertu d'accords 
fédéraux-provinciaux. Ils peuvent être modifiés jusqu'à ce que 
toutes les réclamations soient finales. Ces coûts concernent 
notamment les mesures de rechange, les services de 
détention, la surveillance des adolescents en probation, la 
surveillance des adolescents mis en liberté provisoire par voie 
judiciaire, les rapports médicaux et psychologiques, la 
détention après jugement, les rapports prédécisionnels, les 
commissions d'examen et les services de sélection. Depuis 
1989-1990, les contributions fédérales se limitent aux 
montants payés en 1988-1989 et, par conséquent, cette part 
des contributions diminue. 

Durant la période à l'étude, les coûts des services 
communautaires et du placement sous garde des jeunes ont 
augmenté de $132 millions, passant de $355,9 millions en 
1988-1989 à $484,9 millions en 1992-1993, soit un 
accroissement de 37%. Après correction pour l'inflation, la 
hausse en dollars constants est de 16% (tableau 14). La 
police a déclaré que le nombre d'affaires impliquant des 
jeunes s'est accru de 24%, passant de 180 100 en 1989 à 
222 826 en 1993. Au cours de cette période, les dépenses 
des services correctionnels pour les jeunes sont demeurées à 
environ 5% des dépenses totales de la justice. 

Table 14 
Current and Constant Estimated Expenditures 
Under tlie Young Offenders Cost-Sharing 
Agreements, 1988/89 to 1992/93 

Tableau 14 
Dépenses estimées en dollars courants et constants en 
vertu d'accords de partage des coûts relatifs aux Jeunes 
contrevenants, 1988-1989 à 1992-1993 

Year 

Année 

1988/1989 
1989/1990 
1990/1991 
1991/1992 
1992/1993 

Current Dollars 
($,000) 

Dollars courants 
($ 000) 

355,926 
398,400 
434,010 
475,113 
487,900 

Year-to-Year % Change 
Current Dollars 

% de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars courants 

+ 11.9% 
+ 8.9% 
+ 9.5% 
+ 2.7% 

Constant 1988 Dollars 
($,000) 

Dollars constants de 1988 
($ 000) 

355,924 
379,537 
394,411 
408,875 
413,615 

Year-to-Year % Change 

% 

Constant Dollars 

de variation d'une 
année à l'autre 

Dollars constants 

+ 6.6% 
+ 3.9% 
+ 3.7% 
+ 1.2% 
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Data Sources and Limitations 
This Juristat draws upon five indépendant data 

sources. Since coverage and definitional frameworks 
vary, detailed comparisons among surveys are 
inadvisable. Surveys administered by CCJS do not 
measure expenditures of ail justice services, but 
rather, only those associated with policing, adult 
corrections, courts, and légal aid. Justice Canada 
provides estimâtes for youth custody and community 
services which exclude pre-trial détention costs, costs 
for young offenders who commit provincial offences 
and personnel data. AIso excluded are costs in the 
prosecutions area. As a gênerai ruie, building 
occupancy and other capital costs are aiso excluded 
from ail expenditures. 

Resource and Expendituré Surveys 
Some insight into how the justice dollar is spent 

can be derived from surveys of government resources 
and expenditures. CCJS administers four such 
surveys — one in each of the police, adult corrections, 
court, and légal aid sectors. Although not directiy 
comparable, survey findings are indicative of the 
magnitude and nature of spending among thèse 
components of the justice System. Survey coverage 
is briefly described below. 

The Police Administration Statistics Annual 
Survey measures the resources and operational costs 
of ail police departments in Canada. AH capital costs 
are excluded except for motor vehicle purchases. 
Fédéral and provincial expenditures are reported on a 
fiscal year basis while municipal expenditures are 
based on the calendar year. Excluded are private 
security guards and investigators, military police, and 
various fédéral and provincial departments deploying 
spécial constables with limited authority to enforce 
spécifie statutes. 

The Courts Resources, Expenditures and 
Personnel Survey measures the resources and 
expenditures of ail courts in Canada with the 
exception of building occupancy costs. prisoner 
escort services, municipal court expenditures, native 
court worker programs, and prosecution services. In 
British Columbia and Alberta maintenance 
enforcement programs are excluded. Prior to 1992/93 
in Newfoundiand, Prince Edward Island, Manitoba and 
Saskatchewan, benefits paid outside the jurisdiction of 
local court services budgets are excluded. 

The Légal Aid in Canada - Resource and 
Caseload Statistics Survey measures légal aid 
services delivered by légal aid offices, including 
community law clinics, which are funded, in whole or 
in part, by the Légal Aid Plan of the province or 

Sources de données et limites 
Les données présentées ici sont tirées de cinq sources 

de données indépendantes. II est déconseillé d'établir des 
comparaisons détaillées entre les enquêtes puisque leur 
champ d'observation et leur cadre définitionnel sont diffé
rents. Les enquêtes menées par le CCSJ ne permettent pas 
de mesurer les dépenses de tous les secteurs de la justice, 
mais uniquement celles qui sont liées aux services de police, 
aux services correctionnels pour les adultes, aux tribunaux et 
à l'aide juridique. Le Ministère de la Justice du Canada four
nit des estimations pour les services communautaires et le 
placement sous garde des jeunes qui excluent les coûts de la 
garde avant procès, les coûts des jeunes contrevenants qui 
commettent des infractions aux lois provinciales et les 
données sur le personnel. Les données concernant les pour
suites sont aussi exclues. En règle générale, les frais d'occu
pation d'immeubles et les autres coûts en immobilisations 
sont également exclus de toutes les dépenses. 

Enquêtes sur les ressources et les dépenses 
Les enquêtes sur les ressources et les dépenses des 

administrations fournissent certains renseignements sur les 
dépenses de la justice. Le CCSJ mène quatre de ces 
enquêtes, qui portent sur chacun des secteurs suivants : la 
police, les services correctionnels pour les adultes, les 
tribunaux et l'aide juridique. Bien que les résultats des 
enquêtes ne soient pas directement comparables, ils 
indiquent l'ampleur et la nature des dépenses de ces 
composantes du système de justice. Le champ d'observation 
des enquêtes est décrit brièvement ci-dessous. 

Le Questionnaire annuel de la statistique de 
l'administration de la police permet de mesurer les 
ressources et les coûts de fonctionnement de tous les servi
ces de police au Canada. Tous les coûts en immobilisations 
sont exclus, sauf les coûts d'achat des véhicules automobiles. 
Les dépenses fédérales et provinciales sont déclarées selon 
l'année financière, et les dépenses municipales selon l'année 
civile. Sont exclus les gardiens de sécurité et les enquêteurs 
du secteur privé, la police militaire et les divers ministères 
fédéraux et provinciaux employant des agents spéciaux dotés 
de pouvoirs limités leur permettant de faire respecter 
certaines lois. 

L'Enquête sur les ressources, les dépenses et le 
personnel des tribunaux permet de mesurer les ressources 
et les dépenses de tous les tribunaux au Canada, sauf les 
frais d'occupation d'immeubles et les dépenses engagées 
pour les services d'accompagnement des prisonniers, les 
cours municipales, les programmes d'assistance para-
judiciaire aux autochtones et les services de poursuites. En 
Colombie-Britannique et en Alberta, les programmes 
d'exécution des ordonnances alimentaires sont exclus; par 
ailleurs, avant 1992-1993, les avantages sociaux ne figurant 
pas dans les budgets des services aux tribunaux locaux à 
Terre-Neuve, à l'Ile-du-Prince-Édouard, au Manitoba et en 
Saskatchewan sont exclus. 

L'Enquête sur l'aide juridique au Canada -
ressources et nombre de causes permet de mesurer les 
services d'aide juridique fournis par les bureaux d'aide 
juridique, dont les cliniques communautaires qui sont 
financées en tout ou en partie par le régime d'aide juridique 
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territory. Information is presented on revenues, 
expenditures, caseloads and personnel involved in the 
delivery and administration of légal aid services in 
Canada. Expendituré data represent the fiscal year 
from 1 April to 31 March, while personnel data refer to 
the actuel number of staff employed by the Plan as of 
31 March each year. 

The Adult Correctional Revenue, Expendituré 
and Personnel Survey measures custodial services, 
non-custodial services, operational expenditures. 
(excluding capital costs), and staff resources for adult 
correctional services by fiscal year. Staff 
expenditures and figures are based upon actual 
person-years. 

Provincial and Territorial Estimated Expen
ditures on Youth Custody and Community 
Services measures total shareable costs under 
federal-provincial cost-sharing agreements. Included 
are the costs of alternative measure programs, 
custodial services, probation supervision, judicial 
intérim release supervision, médical and 
psychological reports, post-adjudication détention, 
pre-disposition reports, review boards and screening 
services. The estimâtes are based upon the fiscal 
year. 

de la province ou du territoire. Des renseignements sont 
présentés sur les recettes, les dépenses, le nombre de 
causes et le personnel affecté à la prestation et à 
l'administration des services d'aide juridique au Canada. Les 
données sur les dépenses portent sur l'année financière allant 
du 1^' avril au 31 mars, alors que les données sur le 
personnel se rapportent au nombre réel de personnes 
travaillant pour le régime au 31 mars de chaque année. 

L'Enquête sur les recettes, les dépenses et le 
personnel des services correctionnels pour les adultes 
permet de mesurer les services de détention, les services de 
non-détention, les dépenses de fonctionnement (sauf les 
coûts en immobilisations) et les ressources en personnel des 
services correctionnels pour les adultes selon l'année 
financière. Les dépenses et les chiffres sur le personnel sont 
fondés sur le nombre réel d'années-personnes. 

Le questionnaire Dépenses provinciales et territo
riales estimées des services communautaires et du 
placement sous garde des Jeunes permet de mesurer le 
total des coûts partageables en vertu d'accords fédéraux-
provinciaux. Ces coûts concernent notamment les 
programmes de mesures de rechange, les services de 
détention, la surveillance des adolescents en probation, la 
surveillance des adolescents mis en liberté provisoire par voie 
judiciaire, les rapports médicaux et psychologiques, la 
détention après jugement, les rapports prédécisionnels, les 
commissions d'examen et les services de sélection. Les 
estimations sont fournies selon l'année financière. 

Constant Dollars 

The Consumer Price Index was used to calculate 
constant dollars over a base year (1988 = 100). The 
formula is as follows: 

Dollars constants 

L'Indice des prix à la consommation a servi à calculer les 
dépenses en dollars constants sur la base 1988 = 100. 
Voici la formule utilisée : 

1989 dollar value divided by 1.0497 
1990 dollar value divided by 1.1004 
1991 dollar value divided by 1.1620 
1992 dollar value divided by 1.1796 

1989 valeur en dollars divisée par 1.0497 
1990 valeur en dollars divisée par 1.1004 
1991 valeur en dollars divisée par 1.1620 
1992 valeur en dollars divisée par 1.1796 

For further Information 

Justice resource and expendituré data are 
available from CCJS surveys for each province and 
territory. For further information, please write or 
téléphone: 

Information and Client Services, 
Canadian Centre for Justice Statistics, 
19th Floor. R.H. Coats Building, 
Ottawa, Ontario, Kl A 0T6 

Téléphone: 
Toll Free: 

(613-951-9023) 
1-800-387-2231 

Renseignements supplémentaires 

Les données sur les ressources et les dépenses de la 
justice proviennent des enquêtes du CCSJ pour chaque 
province et territoire. Pour plus de renseignements, 
communiquer par écrit ou par téléphone avec : 

Information et services à la clientèle 
Centre canadien de la statistique juridique 
19e étage. Immeuble R.-H.-Coats 
Ottawa (Ontario) K1A 0T6 

Téléphone : (613) 951-9023 
Sans frais : 1-800-387-2231 
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